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Choix du prestataire de matériel médical en sortie d'hôpital
Question écrite n° 3757

Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'absence de cadre réglementaire imposant aux
établissements de santé de proposer plusieurs choix de prestataires de matériel médical lors de la sortie
d'hôpital des patients. Actuellement, il est constaté que certains hôpitaux ou centres hospitaliers renvoient
systématiquement les patients vers un prestataire unique pour la fourniture de matériel médical ou de dispositifs
nécessaires à la poursuite de leur traitement. Cette pratique, bien que courante, soulève des questions relatives
au libre choix des patients et à la concurrence entre les prestataires. En effet, l'article L. 1110-8 du code de la
santé publique garantit au patient la liberté de choisir son professionnel ou son établissement de santé, mais
cette disposition ne semble pas s'appliquer explicitement à la désignation des prestataires de matériel médical.
Or il est essentiel que les patients disposent de plusieurs alternatives afin de choisir le prestataire qui répond le
mieux à leurs besoins, notamment en matière de qualité, de coût, de proximité ou de services proposés. Selon
une enquête réalisée en 2022 par la Fédération des prestataires de santé à domicile (FEDEPSAD), plus de 35
% des patients signalent n'avoir reçu aucune information sur les prestataires alternatifs disponibles lors de leur
sortie d'hôpital. Cette situation est particulièrement problématique dans les territoires ruraux, où les patients sont
parfois contraints d'accepter un prestataire éloigné ou coûteux faute d'avoir été informés d'autres options. Ce
phénomène contribue également à des déséquilibres économiques au détriment des prestataires indépendants
ou des petites entreprises locales. Dans le Loiret et en région Centre-Val de Loire, où les populations rurales et
les personnes âgées sont sur-représentées, cette problématique est d'autant plus marquée. Selon les données
de l'Observatoire régional de la santé de 2023, environ 42 % des sorties d'hôpital concernent des patients
nécessitant un suivi à domicile ou du matériel médical. Pourtant, ces derniers sont rarement informés des
différents prestataires disponibles dans leur territoire. Il semblerait opportun, au vu de ces éléments, de
s'inspirer de certains dispositifs étrangers, comme ceux en vigueur en Allemagne, où les hôpitaux sont tenus
d'établir une liste d'au moins trois prestataires certifiés que le patient peut librement consulter. Une telle
obligation renforce la transparence, garantit la neutralité des établissements hospitaliers et protège les droits des
patients. Le choix éclairé des prestataires revêt, finalement, une importance cruciale pour le pouvoir d'achat des
Français, notamment en ce qui concerne les équipements coûteux. Il lui demande donc si le Gouvernement
envisage d'instaurer des mécanismes prévoyant, pour les établissements de santé, d'informer les patients sur
au moins deux prestataires alternatifs de matériel médical lors de leur sortie afin de renforcer la liberté de choix
des usagers et d'assurer une plus grande équité entre les différents acteurs du secteur.
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